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   Ville de Réalmont

     Service Jeunesse

Place Henry DUNANT

(Place de la salle des Fêtes)
  Tel : 05 63 79 15 26

          06 07 89 04 14


Article 1 : Le local  situé place Henry DUNANT à Réalmont s’adresse à tous les jeunes âgés de 12 (dans l’année scolaire en cours) à 18 ans (- de 18 ans au 1e janvier de l’année d’inscription) résidant à Réalmont, sur la CCR, hors de la CCR (villages proches de Réalmont).
Article 2 : L’accès au local est réservé aux jeunes ayant retournés la fiche d’inscription complétée par les parents.  Les tarifs d’adhésion annuelle au local jeunes sont de 8 euros pour les réalmontais et de 9 euros pour les non-réalmontais. 
Le paiement de la cotisation est à acquitter au Trésor Public de Réalmont à réception de la facture.

L’adhésion annuelle est valable jusqu’au 31 janvier de l’année suivante.

Toutes inscriptions réalisées en décembre ne seront pas facturées.
Lors de la première inscription au local jeunes, la présence d’un des parents sur les lieux est obligatoire.
Les parents et les jeunes doivent prendre connaissance du présent règlement. 
Tous les jeunes doivent être couverts par une assurance individuelle et responsabilité civile.
Article 3 : 
Ouverture du local jeunes en périodes scolaires
	
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi
	Samedi

	
	Fermé
	14-18h
	10-12h

14-19h
	14-18h
	14-18h
	10-12h

14-18h


Pendant les périodes de vacances scolaires le local sera fermé le samedi. Les horaires et jours d’ouverture seront affichés sur place. (Quelques jours avant la période de vacances)
Pendant les animations spécifiques encadrées, l’accès au local peut ne pas être autorisé aux jeunes ne participant pas à l’activité.

Il est demandé aux jeunes de respecter les horaires.
Le local peut être occasionnellement  et sans préavis :

· fermé (un affichage signalera cette exception si elle est prévisible)
· ouvert (prolongation des horaires d’ouverture)

Article 4 : Le local est en accès libre aux adhérents; les jeunes restent sous la responsabilité des parents malgré la présence  sur les lieux d’un employé municipal de la Ville de Réalmont. 
La Ville de Réalmont  décline toute responsabilité en cas de vols entre jeunes. 
Article 5 : La mise à disposition du matériel (baby, billard, console de jeu, chaine hifi, ordinateur, instruments de musique…) est gratuite pour les adhérents; cependant ils doivent respecter les règles suivantes :
- Compléter la fiche de présence journalière (marquer son nom et prénom une fois par jour). 
- Remettre les objets à leur place après utilisation.
- Utiliser  le matériel de façon normale. 
- Respecter les consignes d’utilisation du matériel (affichées sur place) notamment en ce qui concerne la monopolisation des jeux et des espaces.
- Avoir un comportement normal, être courtois, poli et responsable. 
- Participer aux petites tâches ménagères (balais, rangement …).

En cas de sureffectifs, les jeunes arrivés les premiers devront laisser la place aux nouveaux arrivants. (17 jeunes maximum)

Toute casse volontaire, involontaire ou acte de vandalisme sera remboursé par la famille de l’adhérent mis en cause (sauf casse due à l’usure normale du matériel).

Article 6 : Il est interdit de fumer dans les locaux.

La  consommation et la possession  d’alcool sont interdites dans les locaux  et aux alentours. 

Article 7 : Les propriétaires d’engins motorisés doivent les utiliser et les garer correctement (éviter les dérapages, les allées et venues inutiles …)

- Les jeunes doivent respecter l’environnement local (éviter les cris, utiliser les poubelles, respecter le voisinage …).
Article 8 : Tout jeune ayant un comportement provisoirement anormal sera momentanément exclu du local.
 Tout jeune commettant une faute grave (vol, bagarre, vandalisme, insultes, racisme, non respect des jeunes ou du responsable des lieux) sera exclu du local et sa famille sera immédiatement prévenue. Son retour au local ne  pourra se faire qu’après une rencontre entre parents, jeunes, responsable du local et d’un élu de la Commission Jeunesse de la Ville. En cas d’exclusion définitive, aucun remboursement ne sera effectué.

Article 9 : Le présent règlement peut-être modifié à tout moment par la Municipalité de Réalmont. Les familles des adhérents seront informées de ces modifications
La Déléguée à la Jeunesse et aux Sports
Françoise BARDOU
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